










PV séance du 16.05.2018- page 5

durée de 10 ans* à raison de fr. 167'000.- par an (* article 17a du règlement sur la 

comptabilité des communes); 

S. de financer cet investissement conformément aux dispositions fixant le plafond

d'endettement pour la législature 2016 - 2021 que le Conseil communal a votées dans sa

séance du 5 octobre 2016.

4.3. Sur le préavis No 2018/03 Remplacement d'une conduite d'eau potable à la route 

du Stand et bouclage du réseau au chemin de Vauvrise 

M. le Conseiller Sarda donne lecture du rapport de la commission ordinaire.

M. le Conseiller Noël donne lecture du rapport de la commission des finances.

L'entrée en matière n'étant pas combattue, la discussion est ouverte. 

M. le Syndic Rachat explique que la réserve des eaux a augmenté l'année passée à la suite
d'encaissements de taxes de raccordement. Aussi la Municipalité se range à la conclusion de la COFIN

et propose de voter les conclusions telles qu'amendées.

La parole n'étant plus demandée, il est passé au vote. 

M. le Président fait voter l'amendement (à la place du pt 3): d'autoriser la Municipalité à prélever

l'intégralité de cette dépense de CHF 300'000. - par le débit du compte no 9280.008 « Réserve des

eaux».

Celui-ci est accepté à la majorité -2 non et 2 abstentions. 

Il est ensuite passé au vote des conclusions du préavis. Le Conseil communal décide, à l'unanimité : 

1. d'autoriser la Municipalité à remplacer la conduite d'eau potable à la route du Stand, à

effectuer un bouclage de son réseau au chemin de Vauvrise et à renouveler l'éclairage public

à la route du Stand;

2. d'autoriser la Municipalité à ouvrir un crédit extrabudgétaire de fr. 300'000.-;

3. d'autoriser la Municipalité à prélever l'intégralité de cette dépense de CHF 300'000. - par le

débit du compte no 9280.008 « Réserve des eaux »;

4. de financer cet investissement conformément aux dispositions fixant le plafond

d'endettement pour la législature 2016 - 2021 que le Conseil communal a votées dans sa

séance du 5 octobre 2016.

4.4. Rapport sur la prise en considération du postulat du groupe Ouverture intitulé 

« Conséquences de l'usage du glyphosate par la commune de Bex » 

M. le Conseiller Grand donne lecture du rapport de majorité de la commission ordinaire.

Mme la Conseillère Goetschmann donne lecture du rapport de minorité de la commission ordinaire. 

M. le Président rappelle que la commission était chargée de préaviser sur la prise en considération

du postulat pour un renvoi à la Municipalité.

Le travail qui a été fait par la commission devra être repris si le postulat est renvoyé à la Municipalité. 


